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« La vertu a ses tentations comme le reste, bien plus dangereuses parce que nous ne nous en méfions pas. »

Marguerite YOURCENAR,
Alexis ou le Traité du vain combat





Avertissement


Chaque chapitre de ce livre est une dialectique à trois temps.

Le premier, en italique, expose ce qu’il est convenu de dire sur un sujet, ce que la bien-pensance ou ChatGPT pourrait écrire d’attendu. C’est le temps de la doxa, de l’opinion.

Le deuxième fournit une analyse critique, c’est la phase de déconstruction. Il ne s’agit pas de critiquer pour critiquer, mais d’apporter des arguments qui fragilisent l’opinion bien-pensante pour charpenter nos idées, aiguiser notre discernement et éviter de répéter en chœur les mêmes refrains.

Le troisième, dans une optique constructive, proposera une suggestion libératrice.






Introduction



Le triomphe de la moralisation

La moralisation triomphe en entreprise. Des bombardements de moraline se multiplient. Il semblerait bien que la bien-pensance ait évincé tout débat et que le camp du Bien dit progressiste l’ait définitivement emporté. Le politiquement correct noyant tous les poissons de la contestation dans une harmonie radieuse devient un empire. Aucune place n’est laissée pour le juste dans le Mal ou l’injuste dans le Bien. Trop souvent la bien-pensance muselle les nuances, les ajustements, les précisions, les remises en question, l’esprit critique qui pourraient estomper la blancheur immaculée du Bien, que la démagogie préfère sans rature. La valeur d’un raisonnement n’est plus liée à sa complexité ni à sa subtilité, mais à sa conformité au credo moral du moment et à son accréditation collective. Avoir de l’esprit critique est immédiatement pris pour une critique, faire preuve de discernement est immédiatement vu comme réactionnaire, ne pas afficher un optimisme béat face aux modes managériales est perçu comme un conservatisme têtu par les prêcheurs de bonne conscience.

L’enjeu de ce livre est de nous libérer de cette moralisation, car rien n’est plus immoral, amoral et assommant pour la pensée. La bonne conscience et les bons sentiments ne constituent en rien une réflexion morale. C’en est même tout l’inverse. La moralisation nous fait croire qu’il y a le camp du Bien et le camp du Mal. Ce dogmatisme binaire étouffe la pensée, nivelle l’intelligence et s’oppose en cela à la richesse de la réflexion morale, qui est une discipline rationnelle et critique, qui suppose un discernement, une culture et une technicité qui s’apprennent. La réflexion morale est une étude, une matière, une discipline à part entière qui n’est pas réductible au fait d’avoir un avis sur une question. Un avis n’est pas une analyse. Un point de vue n’est pas un jugement. Un verdict n’est pas une réflexion. Moraliser la pensée n’équivaut pas à penser moralement. Tous ceux qui moralisent et croient posséder la vérité du Bien dans une forme d’assurance satisfaite ne semblent pas saisir que Bien et Mal s’entremêlent, au point que les vertus peuvent s’avérer des vices et les vices devenir des vertus. Qui mieux que Mandeville a illustré ce point ?




Quand le Mal tourne bien

Au XVIIIe siècle, Bernard Mandeville énonce un des paradoxes de l’économie libérale, à savoir que les vertus n’ont pas d’autres issues que celle de conduire la société à la pauvreté, la misère et l’impuissance, et que les vices privés génèrent les avantages publics. Les crimes et les délits profitent aux avocats qui scrutent les lois comme les cambrioleurs scrutent les maisons et enrichissent les serruriers. L’envie ou la gourmandise font acheter, l’orgueil avive la compétition, l’avarice favorise l’épargne, la guerre développe l’industrie. C’est en autorisant les passions et les vices humains (l’envie, la convoitise, la jalousie, l’orgueil, le goût du luxe) que l’industrie et le commerce se développent en créant l’abondance et les conditions d’une société heureuse, stable et prospère. L’idée de l’auteur est qu’un pays puissant ne peut subsister sans les vices, et notamment les vices fondamentaux que sont l’ambition, l’avarice, la paresse, la cupidité, le luxe, etc. Précisons que « vice » signifie pour Mandeville « tout ce que, sans égard pour l’intérêt public, l’homme commet pour satisfaire un de ses appétits [, et] vertu […] toute action dans laquelle l’homme allant contre l’impulsion naturelle s’efforce de faire du bien aux autres, ou de vaincre ses passions par une ambition rationnelle d’être un homme de bien1 ». Si chacun poursuit son intérêt, l’intérêt public sera d’autant mieux servi. Les défauts des uns font la qualité des autres, et les intérêts privés conduisent à des bienfaits collectifs. En ce sens les vices privés entraînent les vertus publiques.




Quand le Bien tourne mal

Au XXIe siècle, en France en général et dans nos entreprises en particulier, c’est exactement l’inverse qui semble se produire. Nos forces chavirent en faiblesses. Nos raisons d’éloge en causes d’effroi. Nos vertus en vices. Nos principes se retournent contre eux-mêmes, nos valeurs se retournent contre elles-mêmes. Le Bien doit se battre avec lui-même. Nous avons le sentiment d’un pays habité par le Bien et gangréné par ce même Bien, d’un marécage de vertus qui s’enlisent dans leurs propres principes et se noient dans leur propre morale. Quelques exemples. La vertu universaliste se retourne en vice communautariste. Ne pas prendre en compte les différences au nom d’un idéal universaliste est progressivement perçu comme un déni des identités, un refus des particularismes qui crispent les revendications communautaires. Notre système d’aides sociales vertueux se retourne contre lui-même. Notre modèle vertueux incite certains, non contents de percevoir à bas bruit les allocations chômage générées par un astucieux maniement d’emplois à durée déterminée, à exploiter les failles du dispositif et à vivre d’aides plutôt que de s’engager de manière pérenne dans une voie professionnelle. N’est-ce pas ce qu’illustre le bref échange, il y a quelque temps à Marseille, entre la mère d’un fils au chômage et le président de la République qui assure pouvoir lui trouver dans la journée un emploi ? Mais le problème n’est pas de trouver du travail, tout le monde sait qu’il y en a, c’est de désirer travailler. L’aide, cette vertu à maintenir, se retourne en assistanat, ce vice à combattre. L’égalité, vertu républicaine s’il en est, se transforme progressivement en égalitarisme vicieux refusant de poser des différences et dévoyant le principe démocratique d’égalité en principe démagogique d’équivalence. Porte ouverte au nivellement généralisé ! Lorsque le principe de précaution, cette règle d’action prudente, aboutit à un précautionnisme exagéré cherchant à abolir les moindres risques pour entreprendre, la moindre action devient impossible. Le vertueux principe de précaution se retourne en vice paralysant pour nos organisations. Le coaching, vertueuse initiative au départ, cherchant à aider certaines personnes en difficulté, est devenu progressivement un business peu recommandable, pour ne pas dire une dérive sectaire dans bien des cas. La transversalité avait l’heureuse ambition de revoir à la baisse l’autoritarisme des années passées. Quoi de plus vertueux ? Mais ne conduit-elle pas aujourd’hui à l’anéantissement de toute forme d’autorité et au nivellement qui l’accompagne ? Sur quelles idéologies désastreuses a finalement débouché la valorisation de la psychologie positive, de la pensée positive et de toutes ces méthodes prétendument vertueuses, visant pour chacune à atténuer la peine et promouvoir le plaisir ? En somme, la précaution paralyse l’action. L’égalité de droit se dégrade en relativisme nivelant. L’aide finit par assister et déresponsabiliser. L’universalisme se laisse pervertir par des revendications communautaires. Les méthodes positives se transforment en idéologies. La transversalité en une perte d’autorité. Bref, notre pays devient petit d’être trop grand, nos entreprises viciées de trop de vertus.




Ni conservatisme ni progressisme

Entendons-nous bien, il ne s’agit pas de dire que c’était mieux avant. Ce n’était pas mieux avant. L’histoire peut certes avancer par conflits, drames, crises, comme c’est actuellement le cas, tendanciellement l’histoire avance toujours dans le sens du mieux. Nous sommes globalement mieux logés, mieux nourris, mieux rémunérés, mieux considérés, mieux soignés, mieux managés qu’en aucune autre époque. Relisons Zola pour nous guérir définitivement de toute nostalgie quant aux conditions de travail qu’il décrit. Le progrès n’est certes pas continu, linéaire, irréversible, mais il reste la grande tendance de l’histoire. Le télétravail, la semaine de quatre jours, l’intelligence artificielle ne sont pas sans défauts, mais marquent des étapes de progrès incontestables dans les manières de travailler. Le progrès n’est donc pas une idée morte.

Ce n’est pas une raison pour tout rejeter du passé. Laissons les archaïsmes et le rigorisme des temps anciens à leur place. Mais tâchons de faire preuve d’esprit critique pour progresser sans être aveuglément progressiste, pour créer du neuf tout en gardant du passé ce qu’il a produit de meilleur. Soyons vigilants dans ce contexte de progrès à ce que nos bonnes intentions ne se renversent pas en périls, ni nos bienfaits en écueils. Les bons sentiments pouvant conduire au pire, les véhiculer n’est pas une garantie de bonne action. L’ordre moral pouvant être inique, obéir aux injonctions moralisatrices n’est pas un gage de vertu. Si toute action bienfaisante a son complément dans quelque effet nocif, si la volonté du bien peut faire plus de mal que de bien, aucun dogmatisme, aucun « vertuisme », aucune moralisation n’est plus tenable. L’urgence est donc au discernement et à l’ajustement des idées. Ce que ce livre propose. Il ne s’agit pas de critiquer pour s’opposer, mais de libérer pour sortir du politiquement correct et éviter de substituer à la réflexion l’expression vindicative de l’opinion majoritaire. C’est à ce prix que l’entreprise ne se transformera pas en ligue de vertu, que nos vertus ne se retourneront pas en vices et que l’intelligence triomphera de la bonne conscience2.










1. B. Mandeville, La Fable des abeilles [1714].

2. Certains chapitres du présent livre ont fait l’objet de chroniques dans L’Express, Le Figaro ou Les Échos. Toutes ont été remaniées pour ce livre.





1
La précaution



Face à l’incertitude et la peur qui l’accompagne, le principe de précaution tombe a priori sous le sens : « in dubio pro malo1 » ! C’est ce que le grand inspirateur du principe de précaution, Hans Jonas, philosophe allemand auteur du Principe responsabilité (1979), défend. Son raisonnement est un syllogisme : l’humanité est une espèce vivante qui a une valeur inestimable et doit être protégée des dangers qui la menacent. Or le développement technologique de notre espèce peut permettre notre élimination. Donc il doit être sévèrement encadré par des normes que Jonas offre de définir. Ceux qui conçoivent les innovations technologiques devraient faire la preuve qu’elles ne présentent aucun risque environnemental et sanitaire, soit dans le présent, soit pour les générations futures. C’est l’impératif : en cas de doute, envisage le pire. Le libellé de l’article 5 de la Charte de l’environnement de 2004 fait de la précaution un principe juridique. Le principe de précaution est donc devenu une norme constitutionnelle et les conduites de précaution s’imposent quand une population risque d’être victime d’un phénomène catastrophique. Qui pourrait remettre en question ce principe ?

 

MAIS les conduites de précaution ont beau être légitimes, il n’en demeure pas moins que certains effets pervers en découlent. La connaissance humaine ne pouvant atteindre une connaissance parfaite et exhaustive, et les situations étant souvent terriblement complexes, les risques ne sont pas toujours évitables. Une chose est de dire qu’il convient de surseoir à l’usage d’une technologie nouvelle dès lors qu’on a des motifs sérieux de penser qu’elle pourrait avoir tôt ou tard des conséquences désastreuses sur les conditions de vie des personnes, une autre de poser en principe qu’un tel usage ne peut être permis que si l’on a la preuve de sa définitive innocuité. Position qui autorise tous les excès de précaution. Cette interprétation maximaliste est caractéristique de la dérive précautionniste qui fait d’une règle d’action nécessaire un principe opposable à toute action ou innovation. Les catastrophes n’étant pas strictement impossibles, le scénario du pire a toutes les chances de produire le syndrome de Bartleby. Personnage de fiction de Melville (1853), Bartleby est un scribe engagé par le narrateur de l’histoire, un homme de loi de Wall Street. Il refuse peu à peu d’exécuter les tâches que son patron lui confie. Par son attitude craintive, il paralyse toute forme de prise de risque en invoquant systématiquement la formule : « I would prefer not to ». Mieux vaudrait ne pas prendre de risques, mieux vaudrait attendre, mieux vaudrait éviter ceci ou cela. Le précautionnisme extrême peut nous mener à devenir des Bartleby, or le pays et nos organisations doivent malgré tout continuer à vivre. Ainsi appliqué au moindre risque, le principe de précaution, à l’origine principe d’action prudente, dérive vers son contraire, un principe d’inaction et de tétanie généralisée. Le principe de précaution est un principe d’action raisonnable. L’idéologie précautionniste paralyse l’action.

 

Il serait donc plus prudent de remplacer le précautionnisme bien-pensant par le pragmatisme responsable. Chez les Grecs, la prudence, le pragmatisme, est une intelligence d’action, indispensable à ceux qui doivent décider et agir dans l’incertain sans pouvoir se contenter d’appliquer des formules générales et des recettes. C’est l’intelligence à l’œuvre quand l’esprit n’a aucun moyen de choisir en toute connaissance de cause le bon moyen d’arriver à sa fin et doit s’arranger avec du possible, plus qu’avec du certain. L’homme prudent, pragmatique, habile, pèse alors les risques de l’action à partir de son intuition, de son intelligence d’action propre, et par la synthèse de ses expériences vécues saisit immédiatement le sens d’une situation. Faire preuve de prudence, d’intelligence d’action et d’intuition ne revient pas à laisser aux autres le soin de réfléchir aux aboutissants de l’action, ni attendre des autres les certitudes sur lesquelles s’appuyer pour décider d’agir, ni refuser le risque, car il y a plus de risques parfois à ne pas en prendre. Faire preuve de prudence sans dériver vers un précautionnisme paralysant suppose une intelligence d’action, qui n’est jamais l’application stricte d’un principe en toute circonstance. C’est « l’œil de l’âme », disait Aristote, cette capacité à discerner, à décider dans du possible, à s’orienter dans l’incertain, à privilégier l’intuition et la raison aux raisons d’avoir peur. Vouloir minimiser les risques est une chose, chercher à anéantir tout risque en est une autre. Cette distinction permet de ne pas tomber dans l’idéologie précautionniste qui paralyse l’action en sanctionnant tout risque.





1. « En cas de doute, envisage le pire. »





2
Le consentement



Le mouvement #MeToo lancé en 2017 a eu des répercussions profondes et positives sur la société, notamment en ce qui concerne la lutte contre le harcèlement et les abus sexuels. La sensibilisation s’est largement étendue autour de ces questions, car ce mouvement a ouvert le dialogue sur des sujets autrefois tabous et a enfin donné une voix aux victimes. Il a dévoilé l’ampleur du phénomène, a incité à une réflexion profonde sur la culture du consentement et les comportements appropriés. Il a poussé les entreprises et les institutions à revoir leurs politiques concernant le harcèlement et à sécuriser les environnements de travail. Un changement dans la dynamique du pouvoir a été initié, et de nombreuses entreprises ont adopté de nouvelles lois ou renforcé les lois existantes. Il est indéniable et heureux que le mouvement ait été un catalyseur pour des changements managériaux profonds visant à créer des sociétés plus respectueuses, plus justes et plus sécuritaires pour les femmes. Dans le sillage du mouvement #MeToo, de nouvelles voix s’élèvent continuellement pour dénoncer des violences sexuelles, notamment dans le milieu professionnel. Les agresseurs présumés utilisent généralement le consentement comme défense. Sous-entendu : les femmes ont consenti, c’est donc qu’elles étaient d’accord, de quoi viennent-elles maintenant se plaindre ?

 

MAIS le consentement peut-il vraiment être un argument justificateur ? Le simple fait de donner son consentement à un acte modifie-t-il la nature de l’acte lui-même, au point qu’une action illégitime pourrait devenir légitime ? Se contenter du consentement pour justifier une situation revient à considérer la femme comme un sujet purement rationnel, indépendant de toute influence, décidant froidement de sa conduite de façon autonome. Quelle part occupe dans ce type de raisonnement les peurs, les dépendances, les influences, les rapports de pouvoir dans lesquels peuvent se trouver les jeunes femmes ? Par ailleurs, des limites peuvent être dépassées par rapport à l’action initialement consentie. Tourner une scène cinématographique est une chose, recommencer quarante-cinq fois la même scène d’amour en est une autre ! Enfin, il faut être crédule pour croire qu’une vérité se trouve tout entière contenue dans une parole. La question que posent ces affaires derrière les scandales, la misandrie excessive, le déni des accusés, et le soutien des complaisants, est celle de savoir si les femmes étaient libres quand elles ont consenti.

D’un autre côté, on ne peut ôter tout crédit au consentement sous prétexte que le sujet n’est jamais libre des influences qui s’exercent sur lui. N’accorder aucune caution au consentement revient à ne pas prendre en compte la parole d’autrui, et à le nier en tant que sujet autonome.

Quel que soit le camp que l’on choisisse, aucun des deux n’est donc satisfaisant. D’un côté, l’erreur consiste à assimiler consentement et autonomie, comme si aucune influence ne venait le parasiter. De l’autre, l’erreur consiste à opposer consentement et autonomie, comme si aucune liberté n’était envisageable.

 

Le consentement pouvant à la fois manifester une autonomie et en même temps la dédire, participer à la libération des femmes ne consiste pas à accorder une place de plus en plus importante au consentement, mais au contraire à lui reconnaître des limites. Cela suppose de ne pas jouer sur l’équivocité du mot. Dans un sens négatif, consentir signifie accepter, céder. Dans un sens positif, consentir signifie approuver, désirer. Or accepter et approuver, céder et désirer sont loin d’être synonymes ! Et c’est là que se situe le problème. La culpabilité des hommes ayant abusé de certaines femmes s’accompagne d’une mauvaise foi perverse consistant à déguiser une acceptation en volonté, comme si les femmes avaient désiré ce à quoi elles ont simplement cédé. Les femmes se plaignant aujourd’hui tout en ayant consenti hier refusent d’assimiler leur acceptation à un désir. Car une chose est de concéder, une autre de souhaiter. Une chose est de permettre, une autre de vouloir. Faire d’une acceptation un désir, d’une permission une volonté, c’est jouer sur l’ambiguïté du mot pour faire du consentement un principe de légitimation et mieux justifier l’injustifiable.
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